
Dans cette rubrique, vous trouverez le tableau sur les qualités et caractéristiques environnementales de nos emballages et de nos papiers graphiques (prévu par l’article L. 541-9-1  du Code de l’environnement).
Aide à la lecture de ces données :
- Incorporation de matières recyclées : % minimal de matière issue du recyclage incorporée dans l’emballage ou le produit,
- Recyclabilité :

« emballage ou produit majoritairement recyclable » : la matière recyclée produite par les processus de recyclage mis en œuvre représente plus de 50 % en masse du déchet collecté

« emballage ou produit entièrement recyclable » : la matière recyclée produite par les processus de recyclage mis en œuvre représente plus de 95 % en masse du déchet collecté
- Présence de substances dangereuses dans l’emballage ou le produit.

À noter: conformément à la loi AGEC, les mentions négatives ne sont pas requises. Ainsi, les champs concernés resteront vide

Qualités et caractéristiques environnementales selon le Décret n° 2022-748 du 29 avril 2022

Emballage / Produit Description de l'emballage Incorporation de matières recyclées Recyclabilité
Présence de substances 

dangereuses
Primes ou pénalités 
des éco-organismes

Portillon / Portail / Coulissant
Coins blancs PSE +

 Mousse PEBD bleue / noire + 
Film PEBD thermoretractable

Coins PSE : Emballage contenant au moins 100% de 
matières recyclées

Mousse PEBD bleue / noire :  Emballage contenant au 
moins 30% / 60% min de matières recyclées

Film PEBD : Emballage contenant au moins 50% min de 
matières recyclées

Emballage majoritairement 
recyclable

Non concerné -

Garde-corps
Coins blancs PSE + 

Mousse PEBD bleue / noire

Coins PSE : Emballage contenant au moins 100% de 
matières recyclées

Mousse PEBD bleue / noire :  Emballage contenant au 
moins 30% / 60% min de matières recyclées

Emballage majoritairement 
recyclable

Non concerné -

Clôture
Coins blancs PSE + 

Films PEBD
Coins PSE : Emballage contenant au moins 100% de 

matières recyclées
Emballage majoritairement 

recyclable
Non concerné -

Catalogues de vente Non concerné Produit majoritairement recyclable Non concerné Pénalité

Notices d'utilisation Non concerné Produit majoritairement recyclable Non concerné -

Magazine de marque Non concerné Produit majoritairement recyclable Non concerné -

Courrier de gestion Non concerné Produit contenant au moins 90% de fibres recyclées Produit majoritairement recyclable Non concerné Bonus
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